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Avenir de la cogénération issue de la méthanisation
Question écrite n° 15757

Texte de la question

M. Lionel Vuibert attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur l'avenir des unités de cogénération issues de la méthanisation agricole et
territoriale, notamment dans les territoires ruraux. Dans plusieurs régions et particulièrement dans le Grand Est,
de nombreuses installations arrivent progressivement en fin de contrat d'obligation d'achat de l'électricité. Or les
orientations retenues dans le cadre de la troisième programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE 3) prévoient
désormais une réorientation prioritaire de la filière vers l'injection de biométhane dans les réseaux, au détriment
de la cogénération. Cette évolution suscite une forte inquiétude parmi les exploitants concernés, alors même
que de nombreuses unités participent déjà à un modèle énergétique territorial équilibré, associant production
d'énergie renouvelable, valorisation locale de la chaleur, complément de revenus agricoles et gestion des
déchets organiques. À l'occasion du Salon international de l'agriculture 2026, la région Grand Est et les acteurs
régionaux de la filière ont signé une charte « Vers une méthanisation durable en Grand Est », réaffirmant le rôle
structurant de la méthanisation pour les territoires ruraux, l'agriculture et la transition énergétique. Cette charte
rappelle notamment que la méthanisation contribue à la souveraineté énergétique, à la réduction des émissions
de gaz à effet de serre, à la valorisation des déchets organiques ainsi qu'au développement d'emplois durables
et non délocalisables. Elle souligne également la nécessité de conforter les installations existantes et de
favoriser la conversion des cogénérations en fin de vie vers l'injection afin d'éviter des friches industrielles.
Toutefois, si certaines installations peuvent envisager une conversion vers l'injection, cette évolution nécessite
souvent des investissements importants, des raccordements parfois complexes et onéreux aux réseaux de gaz
et ne correspond pas toujours aux réalités territoriales de petites unités agricoles ou rurales ayant déjà
développé des usages locaux de la chaleur. Avec plus de 200 unités en fonctionnement en cogénération, le
Grand Est, région pionnière, est la région qui compte le plus grand nombre d'unités en cogénération confrontées
à l'absence de solutions à l'échéance des contrats de rachat de l'électricité. De nombreux projets reposent
aujourd'hui sur des modèles territoriaux durables et de proximité, que les acteurs locaux souhaitent maintenir
sans nécessairement augmenter la taille des installations. Dans ce contexte, il souhaite savoir quelles garanties
le Gouvernement entend apporter concernant le maintien ou l'adaptation de dispositifs de soutien aux unités de
cogénération renouvelable arrivant en fin de contrat et comment les capacités de production existantes ainsi que
les spécificités des modèles territoriaux de cogénération seront prises en compte dans les trajectoires
énergétiques définies par la PPE 3.
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